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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’EXTRADITION ENTRE L’AUSTRALIE ET LA RÉPUBLIQUE 
DE LETTONIE 

L'Australie et la République de Lettonie, ci-après dénommées « les États contrac-
tants »; 

Soucieuses de rendre plus efficace la coopération entre les deux pays en matière de 
suppression de la criminalité au moyen de la conclusion d'un traité d'extradition, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Obligation d'extrader 

Chacun des États contractants s'engage à livrer à l'autre, en vertu des dispositions du 
présent Traité, toute personne qui est recherchée en vue d'être traduite en justice ou de 
purger une peine dans l'État requérant pour un délit donnant lieu à extradition. 

Article 2. Délits donnant lieu à extradition 

1. Aux fins du présent Traité et quelle que soit leur description, les délits passibles 
d'extradition sont les délits qui, lors de la demande d'extradition, sont au minimum passi-
bles, selon la législation des deux États contractants, d'une peine d'emprisonnement d'au 
moins une année ou d'une peine plus sévère. Lorsque la demande d'extradition concerne 
un individu reconnu coupable d'un tel délit et qui est recherché en vue de l'exécution 
d'une peine d'emprisonnement, l'extradition n'est accordée que si la période d'emprison-
nement qui reste à purger est d'au moins six mois. 

2. Aux fins du présent article, pour déterminer si un fait constitue un délit aux ter-
mes des lois de l'un et de l'autre des deux États contractants : 

 a) On ne tient pas compte du fait que les lois des États contractants classent ou 
non les actes ou les omissions constituant le délit dans la même catégorie, 
ou qu'elles les désignent ou non par les mêmes termes; 

 b) On tient compte de l'ensemble des actes ou omissions imputés à la personne 
dont l'extradition est demandée, même si les lois des États contractants dif-
fèrent quant aux éléments qui constituent le délit. 

3. Quand la demande d'extradition est motivée par un délit qui contrevient à une 
loi concernant des impôts, des droits de douane, le contrôle des changes ou toutes autres 
questions d'ordre financier ou fiscal, l'extradition ne peut être refusée au motif que les 
lois de l'État requis ne prévoient pas le même impôt ou droit ou qu'elles ne prescrivent 
pas en ces matières les mêmes règles que les lois de l'État requérant. 

4. Lorsque le délit a été commis hors du territoire de l'État requérant, l'extradition 
est accordée dans les cas où la législation de l'État requis punit une infraction commise 
hors de son territoire dans des circonstances semblables. Lorsque la législation de l'État 
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requis ne contient pas une telle disposition, ledit État a la faculté d'accorder ou de refuser 
l'extradition. 

Article 3. Exceptions à l’obligation d’extrader 

1. L'extradition n'est accordée dans aucun des cas suivants : 

 a) Si le délit pour lequel elle est demandée est un délit politique. N'est pas 
considéré comme délit politique la tentative d’assassinat ou l'atteinte à la 
vie d'un chef d'État ou d'un membre de sa famille ou une infraction à la lé-
gislation relative au génocide; 

 b) S'il y a des raisons sérieuses de croire que la demande d'extradition motivée 
par une infraction de droit commun a été présentée aux fins de poursuivre 
ou de punir un individu pour des considérations de race, de religion, de na-
tionalité ou d'opinions politiques ou que la situation de cet individu risque 
d'être aggravée pour l'une ou l'autre de ces raisons; 

 c) Si l'infraction pour laquelle l'extradition est demandée est une infraction mi-
litaire qui ne constitue pas une infraction de droit commun selon la loi des 
deux États contractants; 

 d) Si, dans l'État requis ou dans un État tiers, une décision passée en force de 
chose jugée a déjà été rendue pour l'infraction pour laquelle l'extradition est 
demandée; 

 e) Si, d'après la législation de l'un ou l’autre État contractant, la responsabilité 
pénale de l'individu dont l'extradition est demandée a été éteinte en raison 
du laps de temps; ou 

 f) Lorsque l'individu, à la suite de son extradition vers l'État requérant, serait 
exposé à être poursuivi ou condamné dans ledit État, par une cour ou un tri-
bunal : 

   i) Qui a été spécialement constitué pour juger cet individu; ou 

   ii) Qui n'est habilité qu'occasionnellement ou dans des circonstances 
exceptionnelles à juger des individus accusés du délit pour lequel 
l'extradition est demandée. 

2. L'extradition peut être refusée dans les cas suivants : 

 a) Si l'individu réclamé est un ressortissant de l'État requis. Les ressortissants 
de la République de Lettonie incluent aux fins du présent Traité les citoyens 
de la République de Lettonie ainsi que les personnes sujettes à la Loi sur le 
statut des anciens citoyens de l’U.R.S.S. qui ne sont pas citoyens de la Ré-
publique de Lettonie ni de quelque autre État. Lorsque l'État requis refuse 
d'extrader ses nationaux, il doit, sur demande de l'autre État et si sa législa-
tion le permet, soumettre l'affaire aux autorités compétentes afin que des 
poursuites judiciaires puissent être exercées contre l’individu, pour l'un ou 
tous les délits pour lesquels l'extradition a été demandée; 

 b) Si les autorités compétentes de l'État requis ont décidé de ne pas poursuivre 
cet individu pour le délit en raison duquel l'extradition est demandée; 
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 c) Si l'infraction pour laquelle l'individu réclamé est poursuivi ou a été 
condamné ou toute autre infraction pour laquelle l'individu peut être détenu 
ou poursuivi conformément aux dispositions du présent Traité, est punie de 
la peine capitale par la loi de l'État requérant, à moins que cet État ne four-
nisse une garantie que la peine capitale ne sera pas imposée et que si elle 
l'est, elle ne sera pas exécutée; 

 d) Si l'infraction pour laquelle l'extradition est demandée est considérée par la 
loi de l'État requis comme ayant été commise entièrement ou partiellement 
sur son territoire; 

 e) Si l'individu réclamé fait l'objet dans l'État requis de poursuites pour l'in-
fraction pour laquelle l'extradition est demandée; 

 f) Si le délit au motif duquel l'extradition est demandée peut entraîner l'impo-
sition d'une peine ou d'un traitement tels que ceux qui sont décrits à l'article 
7 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, adopté par 
l’Assemblée générale des Nations Unies du 16 décembre 1966; ou 

 g) Si l'État requis, tenant compte de la nature de l'infraction ainsi que des inté-
rêts de l'État requérant, estime qu'étant donné les circonstances du cas, y 
compris l'âge, l'état de santé et d'autres circonstances personnelles de l'indi-
vidu dont l'extradition est demandée, l'extradition dudit individu serait in-
justifiée, opprimante, incompatible avec des considérations d'ordre humani-
taire ou constituerait une punition trop sévère. 

3. Le présent article ne porte pas atteinte aux obligations qui ont été ou seront assu-
mées par les États contractants en vertu de toute convention multilatérale. 

Article 4. Report de l’extradition 

L'État requis peut différer la remise d'un individu pour lui permettre d'intenter des 
poursuites judiciaires contre ledit individu ou pour que celui-ci puisse purger une peine 
pour une infraction autre qu'une infraction comportant des actes ou omissions motivant la 
demande d'extradition. En pareil cas, l'État requis informe l'État requérant en conséquen-
ce. 

Article 5. Procédures d’extradition et pièces à l’appui 

1. La demande d'extradition est formulée par écrit et présentée par la voie diploma-
tique au Département de l’Avocat général de l’Australie et au Bureau du Procureur géné-
ral de la République de Lettonie, selon le cas. Tout document produit à l'appui de la de-
mande est dûment authentifié conformément aux dispositions de l'article 6. 

2. Sont produits à l'appui d'une demande d'extradition : 

 a) Si l'individu est poursuivi, un mandat d'arrêt ou une copie d'un tel mandat, 
un exposé relatif à chaque infraction pour laquelle l'extradition est deman-
dée ainsi que, pour chaque infraction, un exposé des faits (actes ou omis-
sions) retenus contre l'individu; 

 b) Si l'individu a été reconnu coupable in absentia, un document judiciaire ou 
autre document, ou copie du document, autorisant l'arrestation de l'individu, 
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un exposé de chaque infraction pour laquelle l'extradition est demandée et 
un exposé des faits (actes ou omissions) retenus contre l'individu pour cha-
que délit; 

 c) Si l'individu a été reconnu coupable d'une infraction autrement qu'en son 
absence, les documents qui fournissent la preuve de la culpabilité et de la 
peine imposée, le fait que la peine est immédiatement exécutoire et la partie 
de la peine qui reste à purger; 

 d) Si l'individu a été reconnu coupable d'une infraction autrement qu'en son 
absence et qu'aucune peine n'a été prononcée, les documents qui fournissent 
la preuve de la culpabilité et une déclaration affirmant l'intention d'imposer 
une peine; 

 e) Dans tous les cas, le texte de la disposition pertinente de la loi créant l'in-
fraction le cas échéant ou un exposé de la législation pertinente relative à 
l'infraction y compris toute disposition légale sur la prescription des procé-
dures, selon le cas, et dans l'un ou l'autre cas, un exposé sur la peine qui 
peut être imposée concernant l'infraction; et 

 f) Dans tous les cas, un signalement aussi précis que possible de l'individu re-
cherché assorti de tous autres renseignements susceptibles de contribuer à 
établir l'identité et la nationalité de l'individu. 

3. Dans la mesure autorisée par la législation de l'État requis, l'extradition d'un in-
dividu peut être accordée conformément aux dispositions du présent Traité, même si les 
conditions visées aux paragraphes 1 et 2 du présent article ne sont pas remplies pour au-
tant que l'individu réclamé consente à ce qu'une ordonnance d'extradition soit délivrée. 

4. L’État contractant faisant parvenir à l’autre État contractant, en vertu des dispo-
sitions du présent Traité, un document qui ne soit pas rédigé dans la langue de l'autre État 
contractant, envoie sur demande une traduction de ce document dans la langue de l’autre 
État contractant. 

Article 6. Authentification des pièces justificatives 

1. Tout document qui, conformément aux dispositions de l'article 5, accompagne 
une demande d'extradition est admis comme preuve dans toute procédure d'extradition 
sur le territoire de l'État requis, s'il est dûment authentifié. 

2. Aux fins du présent Traité, un document est dûment authentifié : 

 a) S'il est signé par un juge, un magistrat ou un autre fonctionnaire, y compris 
un procureur, dans ou de l'État requérant; et 

 b) S'il est authentifié par serment ou affirmation d’un témoin ou s’il porte : 

  i) Le sceau officiel ou public de l'État requérant ou d'un ministre d'État, 
ou d'un ministère ou d'un fonctionnaire du gouvernement de l'État re-
quérant; ou 

  ii) Dans le cas d’un document émanant de la République de Lettonie, le 
sceau du Bureau du Procureur général de la République de Lettonie. 
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Article 7. Complément d’informations 

1. Si l'État requis considère que les informations communiquées à l'appui d'une 
demande d'extradition sont insuffisantes pour satisfaire aux exigences du présent Traité, 
cet État peut demander des informations complémentaires dans un délai qu'il détermine. 

2. Si l'individu dont l'extradition est demandée est arrêté et que les informations 
complémentaires qui ont été fournies sont insuffisantes pour satisfaire aux exigences du 
présent Traité ou ne sont pas communiquées dans le délai fixé, cet individu peut être re-
mis en liberté. Celle-ci ne s'oppose pas à ce que l'État requérant présente une nouvelle 
demande d'extradition dudit individu. 

3. Si l'individu est mis en liberté conformément au paragraphe 2 du présent article, 
l'État requis en informe l'État requérant dans les meilleurs délais. 

Article 8. Arrestation provisoire 

1. En cas d'urgence, un État contractant peut demander, soit par l'intervention de 
l'Organisation internationale de police criminelle (INTERPOL), soit par d'autres moyens, 
l'arrestation provisoire de l'individu recherché en attendant que la demande d'extradition 
soit présentée par la voie diplomatique. La demande d'arrestation provisoire peut être 
transmise par la voie postale ou télégraphique ou par tout autre moyen laissant une trace 
écrite. 

2. La demande d'arrestation provisoire comporte un signalement de l'individu re-
cherché, une déclaration affirmant que l'extradition est demandée par la voie diplomati-
que, une déclaration indiquant l'existence de l'un des documents visés au paragraphe 2 de 
l'article 5 autorisant l'arrestation de l'individu, une déclaration indiquant la peine qui a été 
ou qui peut être prononcée et, si l'État requis en fait la demande, un bref exposé des actes 
ou omissions retenus et qui constituent l'infraction. 

3. Sur réception de la demande d'arrestation provisoire, l'État requis prend les dis-
positions nécessaires en vue d'obtenir l'arrestation de l'individu recherché et il informe le 
plus rapidement possible l'État requérant des suites données à sa demande. 

4. Un individu détenu sur la base d'une demande d'arrestation provisoire peut être 
remis en liberté, si la demande d'extradition et les pièces justificatives visées à l'article 5 
n'ont pas été reçues à l'expiration d'un délai de 45 jours à compter de la date de l'arresta-
tion. 

5. La mise en liberté de l'individu en application du paragraphe 4 du présent article 
ne s'oppose pas à l'introduction d'une procédure visant à son extradition si une demande à 
cet effet est reçue ultérieurement. 

Article 9. Concours de requêtes d’extradition 

1. Si l'extradition d'un même individu est demandée par deux ou plusieurs États, 
l'État requis détermine celui des États auquel l'extradition est accordée et informe les 
États requérants de sa décision. 

2. Pour déterminer l'État auquel l'extradition est accordée, l'État requis tient comp-
te de toutes les circonstances et notamment : 
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 a) De la gravité relative des infractions si les demandes portent sur des infrac-
tions différentes; 

 b) Des date et lieu des infractions; 

 c) Des dates respectives des demandes; 

 d) De la nationalité de l'individu réclamé; et 

 e) De la résidence habituelle de cet individu. 

Article 10. Remise de l’individu 

1. Dès que l'État requis a pris une décision sur la demande d'extradition, il en in-
forme l'État requérant par la voie diplomatique. 

2. Si l'extradition est accordée, l'individu est remis d'un point de départ situé sur le 
territoire de l'État requis, qui convient à l'État requérant. 

3. L'individu est remis par l'État requérant du territoire de l'État requis dans un dé-
lai raisonnable qui est déterminé par ce dernier État. Si l'individu n'a pas été remis dans 
ce délai, l'État requis peut refuser d'extrader cet individu pour la même infraction. 

4. Si un cas de force majeure empêche la remise ou le retrait de l'individu à extra-
der, l'État contractant intéressé en informe l'autre État. Les deux États contractants se 
mettent d'accord sur une nouvelle date de remise et les dispositions du paragraphe 3 du 
présent article sont applicables. 

Article 11. Remise d’objets 

1. À la demande de l'État requérant, l'État requis remet, si l'extradition est accordée 
et dans la mesure permise par sa législation et sous réserve des droits des tiers, les objets 
qui se trouvent sur son territoire et qui proviennent de l'infraction ou qui peuvent servir 
de pièces à conviction. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 du présent article, la remise des 
objets susmentionnés à l'État requérant est effectuée, à la demande de l'État requérant, 
même dans le cas où l'extradition ne pourrait avoir lieu. 

3. Lorsque la législation de l'État requis l'exige ou que les droits des tiers doivent 
être protégés, les objets ainsi remis sont restitués sans frais à l'État requis si celui-ci les 
réclame. 

Article 12. Règle de la spécialité 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, un individu ex-
tradé en vertu du présent Traité ne peut être détenu ni jugé, ni soumis à aucune autre res-
triction de sa liberté individuelle sur le territoire de l'État requérant au titre d'une infrac-
tion commise avant son extradition, sauf s'il s'agit : 

 a) D'une infraction pour laquelle l'extradition a été accordée ou d'une infrac-
tion donnant lieu à extradition et du chef de laquelle l'individu pourrait être 
condamné sur preuve des faits motivant la demande d'extradition, pourvu 
que ladite infraction n'entraîne pas une peine plus sévère que celle qui pour-
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rait être prononcée en ce qui concerne l'infraction pour laquelle l'extradition 
est réclamée; ou 

 b) De toute autre infraction donnant lieu à extradition au titre de laquelle l'État 
requis consente. 

2. Une demande en vue du consentement de l'État requis en vertu du présent article 
est accompagnée des pièces justificatives visées à l'article 5. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s'appliquent pas si l'indi-
vidu, ayant eu la possibilité de le faire, n'a pas quitté l'État requérant dans les 45 jours 
suivant son élargissement à la suite de l'infraction pour laquelle il a été extradé, ou lors-
que l'intéressé est retourné sur le territoire de l'État requérant après l'avoir quitté. 

Article 13. Remise à un État tiers 

1. Lorsqu'un individu a été remis à l'État requérant par l'État requis, l'État requé-
rant ne peut remettre ledit individu à un État tiers pour une infraction commise avant sa 
remise, sauf : 

 a) Si l'État requis y consent; ou 

 b) Si, ayant eu la possibilité de le faire, l'individu extradé n'a pas quitté l'État 
requérant dans les 45 jours qui suivent son élargissement définitif en raison 
de l'infraction pour laquelle il a été extradé par l'État requis ou lorsqu'il est 
retourné sur le territoire de l'État requérant après l'avoir quitté. 

2. Avant d'accéder à la demande conformément à l'alinéa a) du paragraphe 1 du 
présent article, il est loisible à l'État requis de demander que lui soient transmis les do-
cuments visés à l'article 5. 

Article 14. Transit 

1. Lorsqu'un individu doit être extradé vers un État contractant à partir d'un État 
tiers en traversant le territoire de l'autre État contractant, l'État contractant vers lequel 
l'intéressé doit être extradé présente une demande à l'autre État contractant afin d'obtenir 
l'autorisation de transit de l'intéressé à travers son territoire. 

2. Sur réception d'une telle demande, l'État contractant requis y accède à moins 
d'avoir des motifs raisonnables de ne pas le faire. 

3. Sous réserve de la législation de l'État requis, l'autorisation accordée pour le 
transit d'un individu inclut celle de garder cet individu en détention pendant le transit. 

4. Si un individu est détenu conformément au paragraphe 3 du présent article, 
l'État requis sur le territoire duquel l'individu est détenu peut décider de le mettre en li-
berté si son transport n'est pas assuré dans un délai raisonnable. 

5. L'État requérant vers le territoire duquel l'individu est extradé rembourse l'autre 
État contractant de tous les frais encourus par celui-ci à l'occasion du transit. 



Volume 2439, I-43927 

 194

Article 15. Frais 

1. L'État requis prend toutes les dispositions nécessaires et assume les frais affé-
rents aux procédures résultant de la demande d'extradition; il représente les intérêts de 
l'État requérant à tous égards. 

2. L'État requis assume les frais encourus sur son territoire dans le cadre de l'arres-
tation et de la détention de l'individu dont l'extradition est réclamée jusqu'à sa remise à 
une personne désignée par l'État requérant. 

3. Les frais afférents au transport de l'individu recherché à partir du territoire de 
l'État requis sont à la charge de l'État requérant. 

Article 16. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité entrera en vigueur le trentième jour suivant la date à laquelle 
les États contractants se seront notifié par écrit l'accomplissement de leurs formalités res-
pectives pour son entrée en vigueur. 

2. Le Traité entre la République de la Lettonie et le Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande pour l’extradition des malfaiteurs, signé à Riga le 16 juillet 1924, 
cesse de déployer ses effets entre l'Australie et la République de Lettonie à la date où le 
présent Traité entre en vigueur. 

3. Le présent Traité déploie ses effets à l'égard des extraditions demandées après 
son entrée en vigueur, que la date à laquelle le délit a été commis tombe avant ou après la 
date de son entrée en vigueur. 

4. Le présent Traité peut être amendé par un accord écrit entre les États contrac-
tants. Un tel accord entrera en vigueur conformément à la procédure établie au paragra-
phe 1 du présent article. 

5. Chacun des États contractants peut dénoncer le présent Traité à tout moment 
moyennant un préavis écrit. En pareil cas, le Traité prendra fin le cent quatre-vingtième 
jour suivant la date de la notification de dénonciation. 

En foi de quoi les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs gouvernements respec-
tifs, ont signé le présent Traité. 

Fait à Riga, le 14 juillet 2000, en deux exemplaires originaux en langue anglaise. 

Pour l’Australie : 

STEPHEN BRADY 
Ambassadeur 

Pour la République de Lettonie : 

INGRÎDA LABUCKA 
Ministre de la justice 


